
     La Confrérie du Lieu  
 
    Dans son premier ouvrage sur la commune du Lieu, Auguste Piguet écrit ceci 
à propos de cette société que l’on peut considérer comme la première de toutes à 
la Vallée :  
 
    La « Confrérie du Lieu », c’est dommage, ne fut pas appelée à faire 
déclaration de biens. Toutefois, la plupart des propriétés des confrères nous 
sont connues, grâce au fait qu’elles touchaient à celles des particuliers.  
    La dite association disposait d’une bonne douzaine de parcelles en terre, pré 
et clos. Ces terrains s’égrenaient de la Meunière au midi au Crêt du Port au 
septentrion. Les uns se louaient à de pauvres gens. Les autres paraissent avoir 
été exploités par les confrères en personne1. 
 
    On lit dans une note du même ouvrage, p. 164 :  

 
    Ainsi donc, si ce listage est bien la résultante d’une analyse attentive des 
reconnaissances de 1489, la Confrérie du Lieu serait antérieure au régime 
bernois, aurait donc pris naissance à l’époque « catholique » de notre histoire.  
    Mais, on va le voir, et toujours selon le même auteur, la Confrérie va 
poursuivre ses activités bien au-delà du départ de nos chers moines ! 
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    On découvre dans le même ouvrage :  
 

 
 

                                                                                                                                                         
 
 



    On ignore réellement la date de création de la Bourse des Pauvres et les 
raisons du déclin de la Confrérie.  
    On sait seulement que celle-ci exista en parallèle avec la Bourse des Pauvres 
qui prit une importance de plus en plus grande, et cela au détriment de la 
Confrérie qui survécut tout de même jusqu’au début du XVIIIe siècle. Avec une 
dernière note connue de nous en 1726-1727 : 
 
    1726-1727, le 22e mai, de la Confrairie du Lieu, ./9/33 
 
    La Confrérie versait donc un tel intérêt à la Bourse des Pauvres, ce qui 
représentait un capital vraiment minime.  
    Elle dut disparaître sans faire de vagues.  
    Les terrains qu’elle possédait au début du XVIIe siècle, avait probablement 
été vendus peu à peu à des gens du Lieu. La Confrérie ne possédant plus rien, ni 
terres ni capitaux, elle n’avait plus qu’à s’effacer.  
    Elle reste néanmoins la doyenne connue de toutes nos sociétés. Elle avait 
vécu au moins deux siècles et demi.  
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